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Décrets

Gouvernement du Québec

Décret 1212-99, 3 novembre 1999
CONCERNANT la désignation de Me Francine Barry
pour remplir les fonctions du directeur général des
élections pour une période maximale de six mois

ATTENDU QUE l’article 483 de la Loi électorale
(L.R.Q., c. E-3.3) prévoit qu’en cas de vacance du poste
du directeur général des élections, le gouvernement peut,
après consultation auprès des chefs des partis autorisés
représentés à l’Assemblée nationale, désigner une per-
sonne pour remplir les fonctions du directeur général
des élections pour une période n’excédant pas six mois,
au traitement qu’il fixe, et que cette personne remplit
également les fonctions de président de la Commission
de la représentation;

ATTENDU QUE monsieur Jean Jolin a été désigné par
le décret numéro 437-99 du 21 avril 1999 pour remplir
les fonctions du directeur général des élections pour une
période maximale de six mois et que son mandat est
expiré;

ATTENDU QU’il y a lieu de désigner Me Francine
Barry pour remplir les fonctions du directeur général
des élections pour une période n’excédant pas six mois
et de fixer son traitement;

ATTENDU QUE la consultation auprès des chefs des
partis autorisés représentés à l’Assemblée nationale a
été effectuée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre:

QUE Me Francine Barry, avocate à la Direction des
affaires juridiques au bureau du Directeur général des
élections, soit désignée pour remplir les fonctions du
directeur général des élections pour une période maxi-
male de six mois à compter des présentes;

QUE cette désignation ait effet jusqu’à la nomination
par l’Assemblée nationale, conformément à l’article 478
de la Loi électorale (L.R.Q., c. E-3.3), d’un nouveau
directeur général des élections qui devra avoir lieu avant
l’expiration de cette période de six mois;

QUE Me Barry reçoive un traitement versé sur la base
annuelle de 106 346 $;

QUE les articles 18 à 31 des Règles sur la classifica-
tion, la rémunération, les avantages sociaux et les autres
conditions de travail des administrateurs d’État I et des
sous-ministres engagés à contrat adoptées par le décret
numéro 800-91 du 21 juin 1991 et ses modifications
subséquentes s’appliquent à Me Barry;

QUE le présent décret prenne effet à compter des
présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

33016

Gouvernement du Québec

Décret 1213-99, 3 novembre 1999
CONCERNANT des ententes entre la Communauté ur-
baine de Montréal et la Gendarmerie Royale du Ca-
nada relatives au déploiement d’agents du service de
police de la Communauté urbaine de Montréal au sein
du contingent canadien de la Police civile de la Force
des Nations Unies dans le cadre de la Mission des
Nations Unies au Guatemala (MINUGUA)

ATTENDU QUE la Communauté urbaine de Montréal
veut conclure des ententes avec la Gendarmerie Royale
du Canada relativement au déploiement d’agents du ser-
vice de police de la Communauté urbaine de Montréal
au sein du contingent canadien de la Police civile de la
Force des Nations Unies dans le cadre de la Mission des
Nations Unies au Guatemala (MINUGUA);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 114 de la Loi sur
la Communauté urbaine de Montréal (L.R.Q., c. C-37.2),
ces ententes doivent être autorisées au préalable par le
gouvernement du Québec;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre à la Commu-
nauté urbaine de Montréal de conclure avec le gouver-
nement du Canada des ententes relativement au sujet ci-
dessus mentionné;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de la
Métropole:

gazette officielle



5824 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 24 novembre 1999, 131e année, no 48 Partie 2

QUE, en vertu de l’article 114 de la Loi sur la Com-
munauté urbaine de Montréal, la Communauté urbaine
de Montréal soit autorisée à conclure avec la Gendarme-
rie Royale du Canada des ententes relativement au dé-
ploiement d’agents du service de police de la Commu-
nauté urbaine de Montréal au sein du contingent canadien
de la Police civile de la Force des Nations Unies dans le
cadre de la Mission des Nations Unies au Guatemala
(MINUGUA), dont le contenu sera substantiellement
conforme au projet d’entente accompagnant la recom-
mandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

33017

Gouvernement du Québec

Décret 1214-99, 3 novembre 1999
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion en faveur d’Hydro-Québec pour la réalisation du
projet « Ligne Arnaud – Sainte-Marguerite-3 à
315 kV» sur le territoire de la Ville de Sept-Îles, de la
Municipalité de Gallix, et sur le territoire non orga-
nisé de Lac-Walker

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) pré-
voit une procédure d’évaluation et d’examen des im-
pacts sur l’environnement pour certains projets de cons-
truction, certaines activités, certaines exploitations,
certains travaux exécutés suivant un plan ou un pro-
gramme, dans les cas visés par règlement du gouverne-
ment;

ATTENDU QUE le gouvernement a adopté le Règle-
ment sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’en-
vironnement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 9) et ses modifica-
tions subséquentes;

ATTENDU QUE le paragraphe k de l’article 2 du Règle-
ment sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’en-
vironnement assujettit à la procédure d’évaluation et
d’examen des impacts sur l’environnement tout projet
de construction ou de relocalisation de lignes de trans-
port et de répartition d’énergie électrique d’une tension
de 315 kV et plus sur une distance de plus de 2 kilomè-
tres;

ATTENDU QU’Hydro-Québec a l’intention de réaliser
la construction d’une ligne de transport d’énergie élec-
trique de 315 kV entre le poste de transformation Arnaud,

situé sur le territoire de la Ville de Sept-Îles, et la cen-
trale hydroélectrique Sainte-Marguerite-3, située à quel-
que 60 kilomètres plus au nord sur le territoire non
organisé de Lac-Walker;

ATTENDU QU’Hydro-Québec a déposé auprès du mi-
nistre de l’Environnement et de la Faune, le 6 décembre
1995, un avis de projet conformément aux dispositions
de l’article 31.2 de la Loi sur la qualité de l’environne-
ment;

ATTENDU QU’Hydro-Québec a déposé auprès du mi-
nistre de l’Environnement et de la Faune, le 27 avril
1998, une étude d’impact sur l’environnement concer-
nant ce projet conformément aux dispositions de l’arti-
cle 31.2 de la Loi sur la qualité de l’environnement;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue pu-
blique par le ministre de l’Environnement, le 26 janvier
1999, conformément aux dispositions de l’article 31.3
de la Loi sur la qualité de l’environnement;

ATTENDU QUE l’étude d’impact a franchi l’étape d’in-
formation et de consultation publiques prévue par le
Règlement sur l’évaluation et l’examen des impacts sur
l’environnement;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de
consultation publiques, une demande d’audience publi-
que a été adressée au ministre de l’Environnement rela-
tivement à ce projet;

ATTENDU QUE le ministre de l’Environnement n’a pas
donné suite à la seule demande d’audience publique en
vertu des pouvoirs que lui confère le troisième alinéa de
l’article 31.3 de la Loi sur la qualité de l’environnement;

ATTENDU QUE la Commission de protection du terri-
toire agricole du Québec a émis, le 7 septembre 1999,
une décision favorable à la réalisation du projet;

ATTENDU QUE le ministère de l’Environnement a sou-
mis son rapport sur l’analyse environnementale de ce
projet;

ATTENDU QUE cette analyse environnementale con-
clut que ce projet est acceptable, à certaines conditions;

ATTENDU QUE l’article 31.5 de la Loi sur la qualité de
l’environnement prévoit que le gouvernement peut, à
l’égard d’un projet soumis à la section IV.1 du chapitre I
de cette loi, délivrer un certificat d’autorisation pour la
réalisation du projet avec ou sans modification et aux
conditions qu’il détermine ou refuser de délivrer le cer-
tificat d’autorisation;


